
je m’exprime
et je défends
mes droits
avec la cfe-cgc

www.cfecgc.org



qui peut participer ?
vous travaillez dans une tpe de moins de 11
salariés.
vous avez 16 ans ou plus.
vous êtes en cdi, cdd ou contrat
d’apprentissage depuis décembre 2023.



pourquoi participer ? 
améliorer le dialogue social dans votre
entreprise.
défendre vos droits à la rémunération, aux
conditions de travail et plus encore.
avoir une représentation syndicale forte,
même dans une tpe.



comment faire entendre sa voix ?  
en ligne : rendez-vous sur le site officiel 

    https://election-tpe.travail.gouv.fr 
    entre le 25 novembre et le 9 décembre 2024.

par courrier : renvoyez votre bulletin
dans l'enveloppe pré-affranchie.



abonnez-vous
pour en savoir

plus !


